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1 La difficulté à saisir les mobilités contemporaines, dans toute leur complexité spatiale et

temporelle,  suscite  un  renouvellement  des  lectures  académiques  tant  sur  le  plan

théorique  que  méthodologique.  Comment  cerner  à  la  fois  les  nouvelles  figures  de

migrants, les modalités du mouvement dans toute sa diversité (circulation, immigration,

retour, exil, passage, etc.), ainsi que les imaginaires, les alliances, les tensions, en somme,

autant de dimensions constitutives de la mobilité ? La mondialisation des mobilités et des

migrations  internationales  mêle  territoires  et  réseaux sociaux à  plusieurs  niveaux et

accentue le besoin d’articuler plusieurs grilles de lecture, dans la perspective de restituer

et de questionner de manière convaincante leurs contours labiles [Simon, 1979 ; Tarrius,

1992 ; Glisck-Shiller et al., 1992 ; Portès, 1999 ; Urry, 2005 ; Cortès, et Faret, 2009].

2 Dès  la  seconde  moitié  du  20e siècle,  les  flux  migratoires  se  sont  progressivement

mondialisés.  Leur  nature,  leur  ampleur  et  leur  diversité  ont  fait  naître  de  nouvelles

figures de migrant-e-s,  de nouvelles stratégies de circulations, de nouvelles politiques

migratoires dans les pays récepteurs et d’origine. En quarante ans (1975-2015), le nombre

de migrants dans le monde a triplé (passant de 84 millions en 19751 à 250 millions en 2015
2).  Ces mutations conduisent à s’interroger sur les nouveaux types de liens sociaux et

d’espaces  qu’engendre la  mobilité  croissante des  personnes à  l’échelle  mondiale.  Nos

terrains en sciences humaines et sociales, quelle que soit l’échelle d’analyse, semblent de

plus en plus traversés et questionnés par des processus de mise en réseaux individuels et
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collectifs [Hily et al., 2004]. Les populations en migration et en mobilité (professionnelles,

étudiantes,  forcées,  environnementales,  etc.)  font  non  seulement  évoluer  les

appartenances et les constructions identitaires, mais elles questionnent aussi les espaces

traversés [Bredeloup et Pliez, 2005] et les lieux d’installation. En dépit - ou à cause - de la

multiplication  des  frontières  géographiques,  administratives,  politiques,  sociales  ou

symboliques, les acteurs du/en mouvement, par leurs mobilités, participent à la fois aux

changements sociétaux et aux recompositions territoriales, dont les réseaux sociaux de

migrants  sont  des  vecteurs  majeurs.  Ainsi,  le  développement  des  mobilités

internationales  et  des  communautés  transnationales,  y  compris  celles  des  diasporas

[Bruneau, 2004 ; Bordes-Benayoun, 2012], ne cesse d’interroger les cadres politiques et

territoriaux institués à toutes les échelles, des États aux collectivités locales, et de les

appréhender à la fois dans leurs limites et leurs prérogatives [Anteby-Yemini et al., 2014].

3 Ce numéro, centré sur les mobilités et les migrations inter et transnationales, d’une part,

et sur les réseaux sociaux, d’autre part, a pour objectif de dépasser et de décloisonner les

approches par trop réduites aux acteurs, aux modalités de la mobilité ou aux espaces et

aux lieux, mais plutôt de considérer les articulations entre ces différentes composantes,

quelle qu’en soit  la temporalité (courte ou longue,  synchronique ou diachronique).  Il

s’agit de relever et de décrypter les processus de construction des réseaux sociaux, leur

insertion  (ou  non)  dans  les  stratégies  des  acteurs  en  mobilité  ou  en  migration

internationale,  leurs  référents  sociaux  (familiaux,  claniques,  communautaires,

confessionnels,  etc.),  leurs  échelles  spatiales  (régionale,  continentale,  trans-locale,

transnationale) et leurs dynamiques d’émergence, d’activation, voire de réactivation, ou

encore de déclin.

4 Il ne s’agit pas ici de présenter un état de la question résultant de plusieurs décennies de

recherches [Ma Mung et al., 1998 ; Simon, 1995 ; Kritz et al., 1983 ; Kosinski et Mansell,

1974 ; Badie et Wihtol de Wenden, 1994]. L’enjeu de ce numéro, heuristique, est de revenir

sur la notion de « réseau social » et sur ce qu’elle a autorisé comme approches théoriques,

empiriques et méthodologiques des mobilités internationales, dans toutes leurs formes.

Autrement dit, le recours à cette notion permet-il de mieux saisir la complexité, tant

sociale que spatiale, des mobilités et des migrations internationales ? Nous entendons par

réseau social un « un ensemble de relations entre un ensemble d’acteurs » [Forsé, 2008],

articulées  entre  elles  en  des  « formes  sociales »  [Simmel,  1908  (trad.  1999)]  et  de

différentes intensités, réciproques ou non, formelles ou informelles. Il s'agit à la fois de

relations amicales, familiales, communautaires, d'individu à individu ou en direction d’un

groupe.

5 Avec le parti pris de mobiliser un double regard disciplinaire, celui de la sociologie et

celui de la géographie, ce numéro souhaite réinterroger les différentes manières dont est

saisie la notion de réseau social dans les travaux menés actuellement et de cerner les

différentes déclinaisons et mobilisations dont elle fait l’objet, étant donné la variété des

terrains concernés. Se pose alors la question des permanences et des divergences révélées

par le recours à cette notion.
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Contexte théorique et épistémologique : de l'immigré
au « transmigrant »

6 Les sciences sociales se sont longtemps intéressées aux phénomènes migratoires en les

examinant, pour l’essentiel, du point de vue des États-nations et de celui des groupes de

migrants venus s’y installer. C’est pourquoi la société nationale apparaissait alors comme

la  référence  conceptuelle  la  plus  pertinente  pour  penser  les  liens  sociaux.  Or,  la

mondialisation des migrations a relativisé l’importance de ce cadre national et a conduit à

la visibilisation d'acteurs, soit déjà repérés, soit nouvellement identifiés, mais aussi à de

nouvelles pratiques migratoires et de nouvelles modalités de mise en réseau. Pour le dire

autrement, la sociologie des migrations [Rea et Tripier, 2003 ; Mazzella, 2014], qui s’est

construite en France après la décolonisation, s’est surtout intéressée à l’immigré et à son

statut socialement inférieur. Elle a contribué à la construction d’une image dévalorisée,

passive et statique du migrant qui a occulté sa capacité d’initiatives, celle par exemple de

« l’entrepreneur ethnique » [Ma Mung et al,  1992 ;  Ma Mung, 1996] ou des « fourmis »

renouvelant le lien entre les sociétés d’accueil et d’origine [Tarrius, 1992, 2002]. Par la

suite, J.  Césari [2002] a vu l’émergence d’une « société civile transnationale », avec les

mouvements migratoires intenses entre les deux rives de la Méditerranée. Porter un tel

regard sur les phénomènes migratoires et leurs impacts, c’est, rappelle S. Mazzella [2014],

« …renverser les perspectives, opérer un « champ/contrechamp », balayer tout l’horizon

de son action, saisir le sens de son parcours, permettant ainsi de mieux questionner les

liens  d’appartenance :  appartenance  binationale  « ici  et  là-bas »,  multi-appartenances

« ici, là, là-bas et ailleurs… » ou de non-appartenance « ni d’ici, ni de là-bas ». 

7 Durant les années 1990, va ainsi être développée une approche transnationale qui postule

que la nouvelle ère de la mondialisation donne au migrant l’opportunité de déployer des

stratégies et de créer des dynamiques économiques et sociales en vue de transgresser les

frontières nationales.  Des chercheur-e-s en anthropologie sociale [Glick Schiller et  al., 

op. cit.]  ont  ouvert  ainsi  un  champ  autour  de  la  notion  de  « transnationalisme »,  en

insistant sur la fonction des diasporas au sein de différents pays d’immigration et sur la

manière avec laquelle ces groupes sociaux recréent du territoire par le biais de leurs

connexions, leurs imaginaires et leurs pratiques sociales. Ces populations en migration

participent  à  la  recomposition spatiale  et,  de  ce  fait,  à  une territorialité  renouvelée,

empreinte d'anciens liens et de nouveaux réseaux. 

8 Du point de vue de la géographie, c’est désormais une notion au cœur des enjeux que sont

la maîtrise de la distance et la territorialisation.  En suivant D.  Retaillé et  O.  Walther

[2011],  on peut distinguer deux approches méthodologiques :  la  première s’emploie à

circonscrire les contours d’un groupe et la nature des liens qui unissent ses membres ; la

seconde a pour objectif de spatialiser les réseaux sociaux en identifiant les liens qu’ils

établissent entre eux et ainsi de dessiner les contours d’un espace topologique, mais aussi

de localiser les acteurs et alors de faire apparaître un espace topographique plus familier.

La distinction entre ces deux espaces met ainsi en lumière des logiques spatiales que

l’analyse  des  relations  entre  acteurs  ne  permet  pas  forcément.  Si  les  deux  auteurs

s’essaient à cet exercice à propos du terrorisme au Sahel, avec eux nous mesurons ce

qu’apporte l’introduction de la dimension spatiale des faits sociaux à l’étude des réseaux.

D’un  côté,  elle  révèle  comment  les  réseaux  sociaux  sont  à  la  fois  façonnés  par  des

contextes sociaux et spatiaux [Doreian et Conti,  2012] ;  de l’autre,  elle rappelle qu’un
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réseau spatial ne peut être réduit à sa matérialité, mais élargi aux groupes sociaux qui

l’agencent.  La  recherche,  de  façon  heuristique,  oscille  entre  mobilité/réseau  et

territorialisation, le réseau se construit avec le lieu et le territoire, un dispositif dont les

différentes configurations spatiales - aire-réseau et réseau de lieux [Debarbieux, 2009] -

sont au cœur des territorialités humaines contemporaines, tiraillées entre dynamiques

d’ancrage/appropriation, mobilités et fluidité des (multi) appartenances. 

9 À  partir  des  recompositions  spatiales  locales  et  de  celles  des  réseaux  (associatifs,

familiaux, entrepreneuriaux, religieux), il s’agit de réinterroger ces mises en réseaux au

prisme de la circulation des ressources migratoires dans une situation particulière, c’est-

à-dire lorsque le réseau social autant que spatial n’est pas fixe. Dans ce cas, qui intéresse

plus  directement  notre  propos,  la  territorialisation  des  réseaux  est  le  fait  d’acteurs

mobiles qui opèrent une mise en relation entre des espaces discontinus [Haesbaert, 2001].

Vus  ainsi,  les  réseaux  ne  s’opposent  pas  aux  territoires ;  au  contraire,  les  logiques

réticulaires tant sociales que territoriales s’articulent les unes avec les autres au-delà du

champ local, à travers la circulation des ressources nécessaires à la migration. En cela, la

place des réseaux sociaux dans le processus de territorialisation semble essentielle dans

ces espaces appréhendés comme mobiles [Retaillé, 2005].

 

Réseaux et migrations : question de méthode 

10 Régulièrement reprise en sciences sociales et particulièrement dans les travaux en lien

avec les questions de migration, la notion de réseau est souvent utilisée comme un mot-

clé,  parfois même comme une commodité de langage pour évoquer des liens sociaux

multiformes, mais elle n’est que rarement interrogée en tant que telle. Ainsi, en parlant

de « La notion de “réseaux sociaux” en migration », le texte de M.-A. Hily et al., [2004]

dressait un état de l'art des travaux qui portaient sur les « modes d'organisation des

migrants » et sur l'usage de la notion des réseaux sociaux des migrants. Or cette notion

interroge par son emploi différentes traditions de recherche (notamment les théories

assimilationnistes et transnationalistes). La théorie des réseaux offre également des outils

permettant de dépasser le nationalisme méthodologique.

11 De nombreux travaux en France se sont appuyés, sur le plan théorique, sur les travaux

d'anthropologues  de  l’école  de  Manchester  qui,  dès  les  années  1950,  vont  distinguer

plusieurs paramètres des « structures sociales » et des « organisations sociales » [Firth,

1954],  caractériser  des  « réseaux  d'amitié »  [Barnes,  1954]  ou  encore  les  relations

conjugales et les rôles au sein du couple en termes de « réseaux serrés » [Bott, 1957]. Le

terme de réseau en sociologie des migrations apparaît aux États-Unis dans les années

1960, à la suite des travaux pionniers de chercheurs, tels que John S. Mac Donald et

Leatrice  D.  Mac Donald [MacDonald and MacDonald,  1964].  Ceux-ci  vont  analyser  les

migrations à partir d’une approche par les « chaînes migratoires »,  donnant sens aux

différentes mobilités vécues par les migrants lors de leur migration, leur reconnaissant

ainsi la capacité de créer du capital social. Ces chaînes migratoires aident à la prise de

décision de migrer et facilitent à la fois le départ et l'arrivée du migrant. Pour D. Massey , 

[Massey et  al.,  1993],  le  réseau  migrant  est  constitué  de  « l’ensemble  des  liens

interpersonnels qui relient les migrants, les futurs migrants, et les non migrants dans les

espaces d’origine et de destination, à travers les liens de parenté, d’amitié, et une origine

communautaire partagée ». Ce processus modifie sans cesse le contexte social dans lequel
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les migrant-e-s évoluent, ce qui permet par exemple d'augmenter ses propres mobilités

en se connectant aux autres migrants et aux autres lieux de migration. 

12 La notion de chaîne migratoire a produit de nombreuses recherches empiriques depuis

les années 1960, à l’image de celles sur la création de quartiers ethniques, dans certaines

villes de destination, ou des travaux des démographes [Courgeau et Baccaïni, 1989], qui

cherchaient  à  mesurer  les  flux  des  migrations  intercommunales.  Les  géographes

également [Simon, 1979] ont analysé les espaces relationnels migratoires, donnant lieu au

concept de « champ migratoire », défini comme « l'ensemble de l'espace structuré par les

flux migratoires et relationnels, espaces parcourus, pratiqués, vécus, par les populations

migrantes.  Ce  champ migratoire  englobe  à  la  fois  les  pays  de  départ  et  d'accueil,  à

différentes échelles ». 

13 La sociologie des migrations en France, en se référant aux divers travaux anglophones sur

l'analyse des réseaux sociaux, ne réussit toutefois pas à décrire ou à délimiter cette notion

de façon précise et consensuelle. De ce fait, le flou demeure sur l’usage du mot utilisé de

façon métaphorique  plus  qu'analytique.  Après  que  les  sciences  sociales,  et

particulièrement la sociologie des migrations, ont mobilisé les recherches sur la ville,

avec les traductions des travaux de l’école de Chicago [Grafmeyer et Joseph, 1979], une

approche par les réseaux sociaux d'immigrants a progressivement supplanté l'approche

culturaliste, dominante dans les années 1970. Plusieurs auteurs [Katuszewski et Ogien,

1978 ;  Andezian,  1981,  ]  ont  ainsi  entamé  un  travail  de  déconstruction  de  la  notion

d'intégration. Il ne s'agit pas uniquement de changement d'approche, mais d’un regard

différent porté sur l'étranger et sur sa capacité à être dans la société. Ainsi, le concept de

« réseau total » a été avancé pour sortir le migrant d'une appartenance communautaire

constituée par des membres qui se perçoivent (ou sont perçus) comme un « nous » opposé

à d’autres « nous », l'analyse par les réseaux ne restreignant pas les individus à un cercle

de connaissances auquel ils seraient censés appartenir. Afin de mieux saisir les liens et les

relations  des  migrant-e-s,  les  lieux  de  passage  ou  d'installation,  les  dimensions

transnationales, multi-locales ou circulaires, des auteurs comme A. Appaduraï [1991] et G.

E. Marcus [1995] ont alors développé l'enquête multi-située qui constituera une démarche

méthodologique fertile pour comprendre des migrations internationales jusque-là peu

étudiées. 

14 Parallèlement à ce changement de paradigme, des sociologues du groupe de Harvard ont

fait  émerger  un  ensemble  de  concepts,  de  modèles  et  de  recherches  empiriques,

constitutifs  de  la  « sociologie  des  réseaux sociaux ».  M.  S.  Granovetter  [1973]  a  ainsi

développé une théorie connue sous le nom de « force des liens faibles », qui permet de

distinguer trois  types de relations entre individus :  les  liens faibles,  les  liens forts  et

l’absence de lien. Quand des chercheur-e-s en migration font référence aux réseaux et

qu'ils souhaitent l'appuyer sur des modèles structurants, souvent ils se réfèrent à cette

théorie. Mark Granovetter était l'étudiant de Harrison White [White, 1970] qui, parmi ses

nombreux travaux, a développé une sociologie relationnelle intégrant la dimension des

relations dans les échanges économiques sous le concept de « chaînes relationnelles ». 

15 En partant de ces réflexions, de nombreux chercheur-e-s ont suivi différentes pistes. M.

Grossetti  [2011]  a  ainsi  élaboré  une  méthode  originale  centrée  sur  les  narrations

quantifiées,  afin de repérer  les  successions de relations interpersonnelles  permettant

l’accès  aux  ressources.  La  méthode  des  narrations  quantifiées,  car  il  s'agit  bien  de

méthode, présente l'intérêt d'être « orientée vers la saisie des dynamiques » [Bidart et al.,

2011].  Celle-ci  a pour objectif  de saisir le processus selon lequel des individus ou des
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collectifs de petite taille s’inscrivent dans les chaînes relationnelles formées. Cette notion

de  chaînes  relationnelles  permet  de  faire  se  rencontrer  des  terrains  diversifiés  en

sciences  sociales,  en  lien  avec  les  questions  de  migration  (locales,  nationales,

transnationales). Elle aide à saisir autant de trajectoires individuelles qui comptent que

les modalités selon lesquelles elles s’inscrivent dans un mouvement collectif, selon une

temporalité donnée ou un territoire spatialisé, afin de saisir les dynamiques à l’œuvre au

sein  des  réseaux  sociaux  que  tissent  les  acteurs  et  des  réseaux  territoriaux  qu’ils

fréquentent. Cette méthode fondée sur des entretiens et des observations permet enfin de

restituer des formalisations graphiques et de montrer à voir explicitement ce qui est du

domaine de l'invisible. 

 

Mobilités, migrations et réseaux sociaux

16 Dans ce panorama épistémologique et méthodologique, les contributions de ce numéro,

composé de neuf textes, offrent une palette originale des différentes manières de se saisir

de la notion de réseau social dans le champ des migrations. S’intéressant à différents

moments du processus migratoire, les auteurs recourent à cette grille de lecture par les

réseaux sociaux avec,  comme point  de convergence,  la  déconstruction de l’idée d’un

réseau social homogène et univoque. Chacun des textes démontre la pluralité des usages,

des pratiques, des représentations des réseaux sociaux en migration. À partir d'enquêtes

narratives,  la  méthode des  réseaux sociaux permet aux auteurs d’étudier  les  chaînes

relationnelles des migrants et ainsi de saisir les effets d’encastrement ou de dynamiques

des relations sociales [Bidart et al., op. cit.]. 

17 La  pluralité  des  thèmes  et  des espaces  traités  est  aussi  un  bon  indice  de  l’intérêt

heuristique  et  empirique  du  recours  au  réseau  social  comme  outil  conceptuel  et

méthodologique d’investigation. La diversité des entrées thématiques permet de saisir la

complexité des interactions entre réseau social et migration. Que ce soit dans le champ de

l’emploi, de l’éducation, du religieux, des médias, de l’entreprenariat, du commerce, ou

encore  de  l’engagement  associatif  et  des  liens  communautaires,  l’approche  par  les

réseaux  sociaux  recouvre  des  questionnements  stimulants  pour  appréhender  la

complexité des stratégies des acteurs en mobilité ou en migration internationale.

18 En termes  géographiques,  les  terrains  explorés  dans  ce  numéro couvrent  différentes

parties  du  monde,  en  Afrique  (Mali,  Sénégal,  Tunisie),  dans  les  Amériques  (Brésil,

Mexique, États-Unis, Canada, Haïti),  en Europe (France, Andorre, Portugal) au Proche-

Orient  (Syrie),  et  en Asie  (Chine),  avec  des  approches  scalaires  d'autant  plus  variées

(locales,  régionales,  intracontinentales,  internationales)  que  les  réseaux  sociaux  des

migrants s’inscrivent dans des espaces et des lieux extrêmement différents. Ces

spatialités réticulaires et multiscalaires dessinent une autre géographie, celle des lieux

dans  la  migration  dont  l'épaisseur  retrouve  son  importance  avec  la  mondialisation

contemporaine et facilite l’ancrage des réseaux. Durant la mobilité,  les lieux sont des

dispositifs  permettant  de  maîtriser,  voire  d’annuler,  la  distance  et  de  capter  des

ressources.  Dans  chacun  des  textes,  le  binôme  lieu/réseau  social  se  décline  en  une

multitude de figures : comptoirs, places marchandes, passages transfrontaliers, marchés,

entreprises, ateliers, objets circulants (images pieuses), jusqu’au sein de la sphère privée,

de la chambre, voire du poste de radio, etc.

19 Le premier temps de ce dossier est consacré à l’interaction entre réseau social et accès à

la migration et aux ressources de la mobilité. D’abord dans le cas des réseaux religieux,
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avec le texte de Frida Calderón Bony, Olga Odgers Ortiz, et Liliana Rivera-Sánchez,

« L'entrelacement des réseaux migratoires et confessionnels dans le champ migratoire

Mexique/Etats-Unis », dans lequel il  est question de l’imbrication différée des réseaux

migratoires et religieux. D’un point de vue méthodologique, les auteurs démontrent tout

l’intérêt de traiter simultanément ces deux types de configurations et de considérer que

le réseau ne doit pas « être compris comme une maille uniforme, mais plutôt comme une

structure  où  le  positionnement  des  individus  hiérarchise  leur  participation ».  Il  est

question aussi d’imbrication, cette fois immédiate, dans le texte de Diana Oliveira et Jens

Thoemmes,  « Temporalités,  réseaux  et  mobilités  transnationales  des  travailleurs

saisonniers en Andorre et des travailleurs détachés portugais en France ». À partir de

deux études de cas sur le travail fragmenté, saisonnier d’un côté et détaché de l’autre, les

auteurs  considèrent  que  les  réseaux  sociaux  sont  consubstantiels  au  déplacement  et

s’élaborent simultanément. Comme pour le premier texte, il est question d’ouverture des

réseaux avec et dans la mobilité. Cette lecture permet de se distancier des approches

centrées sur les réseaux classiques d’appartenance, la famille, la communauté d’origine.

L’accès  à  la  mobilité  est  encore  affaire  de  réseaux  familiaux,  de  réseaux  fermés  et

structurés par des liens forts, dans le cas du texte de Kevin Mary, « Réseaux familiaux et

mobilités étudiantes dans les familles d’élites maliennes ». L’auteur souligne combien

l’accès à la mobilité pour études en Amérique du Nord, au sein d’une élite urbaine issue

d’un pays pauvre, dépend de ressources familiales déterminées par un fort capital social

caractérisé par sa proximité avec le pouvoir dans la place bamakoise. Ici, l’entre-soi du

réseau donne lieu à une configuration marquée par la verticalité, dans une société où les

frontières sociales sont extrêmement vives, voire hermétiques. À la lecture de ces trois

premiers textes, ressort l’idée que les interactions entre migrations et réseaux sociaux

sont loin d’être univoques et que le réseau est un territoire complexe dans lequel se

déploient, avec des combinaisons infinies, les stratégies des acteurs en vue d'accéder à la

mobilité et à la migration internationale.

20 Le deuxième temps de ce dossier, avec trois articles, traite de l’articulation entre réseaux

sociaux  et  compétences  acquises,  transformées  et  valorisées  par  et  dans  la  mobilité

internationale, dans les secteurs de l’entreprenariat, du salariat et de la vie associative.

Commençons  par  le  texte  d’Adrien  Doron,  « Devenir  importateur  transnational  en

Tunisie :  articulations  entre  mobilités  et  relations  sociales ».  Avec  une  approche

méthodologique permettant de repérer des séquences de mobilités ordinaires, avant le

basculement  dans  des  mobilités  d’affaire  au  plus  long  cours,  l’auteur  explore  des

trajectoires  entrepreneuriales  entre  Tunisie  et  Chine.  Celles-ci  sont  révélatrices  de

l’extrême intrication entre réseaux sociaux et réseaux spatiaux, dont les lieux sont des

pivots majeurs, car favorisant la proximité spatiale temporaire entre les protagonistes de

ces  réseaux marchands.  Il  ressort  aussi  de ce texte la  grande force des  liens faibles,

permettant à ces entrepreneurs de se dégager de l’environnement proche et de se lancer

dans l’aventure transnationale. Cette analyse trouve des échos dans l’article de Fabien

Laffont-Lemozy,  « Capital  social  et  mobilités.  Les  réseaux  sociaux  comme  matrices

opératoires des migrations individuelles ». Dans les ateliers de confection textile de Sao

Paulo, des migrants boliviens originaires de la même région rurale tissent des dispositifs

réticulaires à géométrie variable,  entre liens forts et liens faibles.  Par le recours à la

méthode de l’ethnographie multi-située, l’auteur nous livre une description de toute la

gamme des ressources sociales et spatiales auxquelles ces ouvriers ont accès, via leurs

trajectoires migratoires. Il est aussi question de densité différentielle des ressources, ce

qui renvoie à l’idée qu’à l’intérieur d’un même espace migratoire, ici entre la Bolivie et le
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Brésil,  plusieurs types de réseaux sont  créés,  coexistent,  s’interpénètrent,  au gré des

trajectoires  des  acteurs.  La  dynamique transnationale  des  réseaux sociaux trouve un

autre éclairage dans le texte proposé par Marame Cissé,  « Des mouvements noirs au

transnationalisme associatif : au prisme des parcours migratoires des Sénégalais qualifiés

de France ». Cet article explore la manière dont des réseaux associatifs se sont constitués

au  gré  de  la  dispersion  spatiale  de  cette  catégorie  spécifique  que  sont  les  migrants

qualifiés.  Il  en  résulte  une  géographie  associative  d’un  nouveau  type,  réticulaire  et

transnationale,  inscrite  dans  un  nouvel  habitus  urbain  cosmopolite.  Dans  cette

construction  sociale  particulière  qu’est  le  réseau  associatif  en  migration,  l’auteure

explique que les migrants qualifiés se sont appuyés sur des liens professionnels faibles

pour  créer  des  liens  interpersonnels,  puis  passer  à  des  relations  associatives

transnationales formelles.  En cela,  la formalisation associative permet de réancrer les

liens faibles, de leur donner une continuité, une épaisseur, à la faveur d’un projet collectif

dont l’origine nationale est le point de départ. À la lumière de ces trois textes, l’enjeu des

compétences et des ressources mobilisées en migration est éclairé d’un jour nouveau par

l’analyse des réseaux sociaux.  Ces derniers,  dans leur infinie variété,  sont  sans cesse

incorporés à la dynamique mobilitaire, avec pour objectif de partir, d’évoluer socialement

et professionnellement, mais aussi d'envisager de mieux revenir ici ou ailleurs.

21 Pour achever ce dossier,  la  troisième partie,  constituée à son tour d’un triptyque de

textes, aborde dans des contextes extrêmement dissemblables la tension entre réseau et

appartenance dans le champ migratoire. Quand les réseaux des migrations provoquent à

leur tour la « migration des réseaux », c’est-à-dire le dépassement de leurs ancrages et

ressources habituels, c’est le jeu topographique de la proximité et de la distance qui se

brouille  et  prend des contours topologiques inattendus.  Dans le  cas  du texte d’Anna

Perraudin,  au  titre  explicite,  « Garder  ses  distances.  (Dés)activation  des  réseaux

communautaires et territoires migratoires, entre Mexique et États-Unis », il est question

de partager une autre géographie des réseaux, sous l’angle de la distance, celle que des

migrants indiens venus du Mexique adoptent en s’éloignant des réseaux communautaires

villageois.  L’auteure  accorde  dans  son  analyse  une  place  importante  aux  lieux

d’implantation de ces migrants, à leurs aspirations, et démontre qu’ils sont choisis en

fonction des ressources qu’ils procurent. Le raisonnement est dès lors renversé : la place

accordée aux réseaux communautaires  influence la  cartographie  des  destinations.  En

cela, ces réseaux sont aussi bien dépassés que réappropriés, activés ou non dans des lieux

différenciés, selon la manière dont chacun envisage son projet migratoire. Dans une autre

perspective, la question de l’appartenance et des territorialités est au cœur de l’article de

Violaine Jolivet, « Médias et migration. Territorialités connectées et ancrages au sein de

la communauté haïtienne de Montréal (1960-2016) ». Par une lecture diachronique des

pratiques  médiatiques  de  la  diaspora  haïtienne  dans  la  ville  de  Montréal,  l’auteure

s’attache  à démontrer  en  quoi  l’espace  transnational  des  migrants  est  façonné

aujourd’hui  par  l’usage  des  médias.  Ces  derniers  permettent  ce  qu’elle  nomme

« dépassement  des  frontières »,  « synchronisation  des  quotidiens »,  ou  encore

« appartenance  et  ancrage  multiple ».  Les  réseaux  médiatiques  sont  porteurs  de  co-

présence  et,  qu’ils  s’inscrivent  dans  l’espace  public  ou  privé,  ils  participent  à  la

construction d’une territorialité ouverte et en mouvement, d’un chez-soi multiscalaire, à

condition d’y avoir pleinement accès. Cette dimension émancipatrice des réseaux sociaux,

voire libératrice, peut être une clé de lecture pour le dernier texte de ce dossier. David

Lagarde  et  Kamel  Doraï,  auteurs  de  l’article  « De  la  campagne  syrienne  aux  villes

jordaniennes. Un réseau marchand transfrontalier à l'épreuve du conflit syrien », nous
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projettent dans un contexte des plus contraints et démontrent que la force des réseaux

sociaux, tissés depuis plusieurs décennies de part et d’autre de la frontière entre la Syrie

et la Jordanie, permet aux réfugiés syriens de circuler et de migrer. Alors que les cadres

institutionnels  dédiés  à  l’accueil  des  réfugiés  sont  de  plus  en  plus  restrictifs  dans

l’environnement  régional,  les  chaînes  relationnelles  forgées  par  les  marchands

transfrontaliers constituent des supports solides pour initier des itinéraires migratoires à

différentes échelles, y compris jusqu’en Europe.

22 En définitive, ce numéro offre un bel état des lieux des recherches en cours dans les

champs de la sociologie et de la géographie sur les manières plurielles de se saisir des

interactions entre réseau social et mobilité. Réseaux sociaux et réseaux de lieux se co-

construisent et se reconfigurent en fonction des contraintes et des ressources que les

acteurs rencontrent au cours de leur mobilité et/ou dans leurs trajectoires migratoires.

Les réseaux apparaissent à part entière comme des territoires sociaux denses, à la croisée

de lieux toujours en mouvement, et permettant de toucher du doigt la complexité des

pratiques mobilitaires contemporaines.

BOTT E., 1957, Family and Social Network, (Réed) London: Psychology Press, 2003, 363 p.
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NOTES

1. Selon le Fonds des Nations Unies pour la population. 

2. Selon la Banque mondiale (2015). 
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